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→ Aucun prérequis. 

→ Personnel amené à porter l'ARI en situation de travail. 

 

 

 

3 heures 

 

 

 

– Modalité : en présentiel. 

– Méthodes : exposé théorique, démonstration et explication du formateur, scénario 

pédagogique. 

– Matériel (mis à disposition par l’entreprise) : Appareil Respiratoire Isolant (ARI).  

– Ressources : support PowerPoint, livret de formation. 

– Intervenant : Sapeur-Pompier, SSIAP.  

 

 

 

– Test de positionnement. 

– QCM. 

– Exercice pratique. 

– Questionnaire de satisfaction. 

 

 

 

▪ Sensibiliser le personnel à la protection respiratoire.  

▪ S’avoir s’équiper et se déplacer avec l’ARI.  

▪ Maitriser les contraintes liées au port de l’ARI. 

▪ Respecter les consignes de sécurité (avant, pendant et après intervention). 

 

 

 

Module théorique  

1) Les atmosphères toxiques 

2) L’appareil respiratoire isolant  

⎯ Réglementation 

⎯ Différents types d'appareils 

⎯ Description, 

⎯ Fonctionnement 

⎯ Contraintes 

  DUREE 

 

  PREREQUIS/PUBLIC 

 

  METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

  MODALITES D’EVALUATION 

  OBJECTIFS 

  PROGRAMME 
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⎯ Entretien 

3) Les règles de sécurité 

 

Module pratique  

⎯ Mise en œuvre de l’ARI 

⎯ Evolution avec l’ARI 

⎯ Reconditionnement 

 

 

 

Modalités d'accès :  

– Par l'employeur (plan de développement des compétences/OPCO),  

– A l’initiative du salarié (plan de développement des compétences/fonds propres), 

– Par un particulier (fonds propres/France compétences). 

 

Délais d'accès :  

– En intra (groupe de 1 à 12 pers) : dates, horaires et lieu au choix.  

– En inter-entreprises : pas de session inter. 

 

 

 

Nous consulter. 

 

 

 

Formation accessible aux personnes en situation de handicap. Merci de bien vouloir nous 

le signaler au préalable afin de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires. 

 

 

 

100%  

 

 

 

99% 

  MODALITES ET DELAIS D’ACCES 

  TARIF 

  ACCESSIBILITE 

  TAUX DE REUSSITE 

  TAUX DE SATISFACTION 
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